
Le Conseil Municipal s'est réuni le 18 novembre sous la présidence de Luc Waymel, Maire. 

Voici les principales décisions: 

Le conseil a approuvé le rapport de la commission locale d'évaluation des charges 

transférées liées à la compétence Entretien des espaces verts. La Commune percevra 

l’attribution de compensation de 18 606,67 € qui servira à l'exercice de cette compétence 

assurée maintenant par le SIVOM des Rives de l'Aa et de la Colme. 

En matière budgétaire, il conviendra d'inscrire une somme de 9 500 € à l'article 7321 en 

recettes et 9 500 € à l'article 7489 en dépenses. 

 

Un fonds de concours - Fonctionnement- à destination des communes de moins de 800 habitants 

sera sollicité auprès de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre pour un montant de 

6 608 € représentant la moitié des charges de fonctionnement liées aux équipements et éligibles à ce 

fonds. 

 

Les pistes de mutualisation pourront être proposées à la CCHF qui aura un rapport à établir à ce 

sujet. On évoque la rédaction du document unique, le registre hygiène sécurité, un service dédié à la 

recherche de fonds européens pour les communes, des achats groupés notamment dans la 

téléphonie et internet. 

 

La prime de fin d'année en direction des personnels communaux sera réévaluée de 1%. 

 

Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale comprenant le projet d'extension du 

SIDEN-SIAN à Morbecque et Steenbecque est adopté. 

 

La commune n'exercera pas son Droit de Préemption Urbain sur l'immeuble A 626 

  

Le Conseil donne un avis favorable à l'adhésion de la CCHF au Syndicat Mixte fermé "Institution 

Intercommunale des Wateringues" 

  

Les tarifs communaux sont fixés comme suit à compter du 1er janvier 2015: 

- Location salle polyvalente:  295 € 

- Location Week-end:   330 € 

- Concession au cimetière, le m2:   64 € 

- Case pour urne funéraire:  800 € 

- Dispersion cendres:     80 € 

- Repas au restaurant scolaire:  2,15 € 

 

L'assemblée approuve la demande de participation de France Télécom pour l'implantation de ses 

réseaux sur le territoire de la commune, et ce, pour les années 2011 à 2015. 

 

Les prochaines manifestations auront lieu aux dates suivantes: 

 - Brocante aux jouets         Dimanche 29 novembre  

 - Fête de Noël  à l'école                Jeudi 17 décembre vers 16 h 

 

Les colis de Noël auront cette année une valeur de 25 € environ, soit une baisse de 17%. Ils seront 

distribués aux plus de 65 ans le samedi 19 décembre.  


